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J’entends souvent que les illuminations de Noël sont trop 
onéreuses. Beaucoup suggèrent de les arrêter.

La lumière est pourtant un symbole universel.

Pour les chrétiens, la lumière non seulement chasse l’obscurité 
mais aussi représente l’espoir et la lutte contre le mal.

« La lumière luit dans les ténèbres, et les ténèbres ne l’ont point 
reçue » Saint-Jean.

C’est l’occasion autour d’un feu de réunir ceux qui nous sont 
chers et qui, le reste de l’année, sont souvent loin de nous.

Ayons en ce temps de fête, une pensée fraternelle pour ceux qui, 
hélas, sont dans la solitude.

Lorsque la lumière du ciel (physique) passe à travers les vitraux 
d’une église, elle se charge symboliquement d’une manifestation 
divine. Les vitraux sont chargés de transformer la lumière 
physique en lumière divine, autrement dit, de faire entrer la 
présence divine dans l’église.

Au gré des fêtes, l’attente de Noël se transforme en célébration 
de la lumière et de la fécondité. Les jours sombres se remplissent 
de lumières.

Dans la religion juive, la fête d’Hanouka représente la victoire de 
la lumière sur les ténèbres.
Tous les soirs, pendant 8 jours, sera observé le rite de l’allumage 
des bougies de l’hanoucciah (ou Hanoukia), le chandelier dédié 
à cette fête. Toutes les bougies seront allumées le dernier soir.

La lumière a un rôle symbolique fondamental.

La lumière s’oppose aux ténèbres.

Aussi, continuons à faire briller notre commune de toutes ces 
lumières.

Décembre, 
Saint-Brice  
en lumière

Édito

« Quand on est jeune, c’est pour la vie »
Georges Clémenceau 1841 - 1929

Votre Maire, 
Alain Lorand
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Samedi 1er décembre
Noël au CCAS
Réservé aux enfants issus de familles modestes, le 
Noël du Centre communal d’action sociale leur offre 
une journée festive et conviviale.
Voir en page 6

Samedi 1er décembre
Lecture publique
Paris est une ville 
fascinante qui inspira 
de nombreux écrivains 
français ou étrangers… La 
bibliothèque des adultes 
vous propose une visite 
de Paris à travers la litté-
rature ; Paris évolue mais 
« Paris sera toujours 
Paris »…
Sur réservation au 
01 34 19 12 11

À 18 h, bibliothèque des adultes
Hameau des Rouges-Gorges - LCR La Cerisaie

Dimanche 2 décembre
Concert en faveur d’Haïti
L’association Accords et variations, en partenariat 
avec l’association Franco-Haïtiens et amis d’Haïti, 
vous convie à un concert au profit d’Haïti. Chants 
religieux et profanes de la Renaissance à nos jours.
Tarif : 15 €, gratuit pour les moins de 12 ans
À 17 h, église Saint-Martin de Groslay  
2 rue de Montmorency
Rens. au 06 89 01 54 92 ou 06 81 67 16 89

Du 4 au 21 décembre
Noël  
chez les petits
C’est Noël dans les struc-
tures de la petite enfance
Voir en page 5

Mercredi 5 décembre
Cérémonie en hommage aux morts 
pour la France en Algérie
À 18 h 45, parc de la mairie

Du 5 au 19 décembre
Festival du conte
Exposition « Rendez-vous 
conte » et différents spectacles
Voir en page 9

Jeudi 6 décembre
Marché de Noël 
organisé par 
l’association Plaine de vie
Voir en page 7
De 16 h à 19 h, 42 rue du Chemin vert à Ézanville

Vendredi 7  
et samedi 8 décembre
Téléthon
Programme sur  
www.saintbrice95.fr
CCS Lionel Terray  
et sur la Ville
Rens. au 01 34 19 40 90  
ou 01 39 94 20 59

Mardi 11 décembre
Café littéraire

Venez à la rencontre de l’écrivain Marie Volta qui 
présente son livre « La nuit du poissonnier »
À 20 h 30, Compta sup, 1 rue de la division Leclerc
Rens. au 06 31 97 59 59

Mardi 11 décembre
Conseil municipal
À 20 h 30, salle du conseil 
en mairie

Samedi 15 et dimanche 
16 décembre
Animations et 
marché de Noël
Voir en page 4

Samedi 15 décembre
Initiation aux 
échecs et au tarot

Vous connaissez ces 
jeux mais vous ne 
savez pas y jouer ? Vous 

voulez apprendre ou 
trouver de nouveaux 
partenaires ? N’hési-

tez plus, cet atelier est 
pour vous.
Ludothèque, place 

Jacques 
Fosse (centre 

commercial des 
Vergers). Inscription au 01 30 18 95 40

Dimanche 16 décembre
Cross des sangliers
Organisé par l’association Saint-Brice athlétisme. 
Pour adultes et enfants, nés en 2006 et avant. 
Départ des courses de 9 h 30 à 12 h 25.
Souvenir à chaque arrivant, coupes aux 3 premiers de 
chaque course et aux 3 premiers Saint- Briciens
Inscriptions jusqu’à 15 minutes avant chaque course.
Se munir d’un certificat médical d’aptitude à la 
course à pieds en compétition et d’une autorisation 
parentale pour les mineurs.
Tarif : gratuit pour les Saint-Briciens  
(voir site pour les clubs)
Stade Léon Graffin
Rens. au 06 80 25 62 49 - Pour le détail des 
courses : www.saint-brice-athletisme.org

Dimanche 16 décembre
Stage de danse  
moderne-contemporain
Organisé par la Compagnie des Tournesols, ce stage 
est ouvert aux danseurs de tous niveaux à partir de 
16 ans, en présence d’un musicien.
Tarif : 35 €
De 14 h à 17 h, au COSEC, rue des Deux Piliers
Rens. au 06 61 92 37 16

Lundi 17 décembre
Conférence de Rachel Yelloz
« Les courants du judaïsme antique », organisée par 
l’Association culturelle interreligieuse de Saint-Brice 
(ACISB)
À 20 h, LCR des Charmilles (près du COSEC)
Rens. au 01 39 90 20 36

Mardi 18 décembre
Relaxation musicale pour 
les futures mamans
Bientôt maman ? Venez-vous détendre 
pendant une heure en musique, en compagnie 
d’une sage-femme.
À 14 h 30, CCS Lionel Terray
Réservation au 01 39 33 01 85

Mardi 18 décembre
Princes et princesses
Spectacle jeune public à partir de 4 ans, d’après le 
conte de Michel Ocelot.
TOPF Silvia Monfort
Réservation au 01 39 33 01 81
Voir en page 6

Jeudi 20 décembre
Audition des élèves du 
conservatoire Claude Debussy
À 19 h, salle Berlioz du CCS Lionel Terray
Rens. au 01 39 33 01 85

Vendredi 21 décembre
Soirée jeux « Fin du monde »
Que vous y croyiez ou non, la fin du monde est 
annoncée. Heureusement la ludothèque est là pour 
vous organiser une soirée spéciale pour ne pas  
mourir… d’ennui. Entrée libre, tout public.
Ludothèque, place Jacques Fosse  
(centre commercial des Vergers)
Rens. au 01 30 18 95 40

Vendredi 21 décembre
American gospel connection
À 20 h 30, TOPF Silvia Monfort
Réservation au 01 39 33 01 81

Samedi 12 janvier
Nouvel an berbère
L’association socio-culturelle franco berbère Jean 
Amrouche organise un dîner dansant pour fêter le 
jour de l’an berbère.
Rens. et inscriptions au 06 02 30 31 34 ou 
ascfb95350@hotmail.fr

Cafés DD : 
élaboration  
du plan 
d’actions de 
l’Agenda 21
La Ville a décidé de vous 
associer dès le début à 

l’élaboration de son Agenda 21.
Des « cafés DD » vous ont permis de découvrir 
et d’enrichir le diagnostic du cabinet Etik-presse 
et d’en dégager des problématiques.
Vous avez de nouveau la parole pour définir 
ensemble le programme d’actions concrètes et 
locales de développement durable. Si vous avez 
des idées, venez les partager et les soumettre. 
Les idées retenues seront, par la suite, intégrées 
à l’Agenda 21.
Mercredi 12 décembre : gestion municipale et 
consommations responsables
Mardi 18 décembre : insertion, solidarités
Apéritif convivial proposé.
De 19 h à 21 h, à la ludothèque, place Jacques 
Fosse (Centre commercial des Vergers)
Rens. au 01 34 29 42 55
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Bientôt Noël
À Saint-Brice, pas besoin d’attendre le 24 décembre pour célébrer Noël !  

Les festivités commencent bien avant l’heure, pour un mois entier d’animations. 

Fête de Noël, faites-vous plaisir
Fini le casse-tête ! Plutôt que courir 
les magasins pour remplir la hotte 
du Père Noël, profitez de la fête de 
Noël organisée par la Ville et par 
l’association La fête à Saint-Brice 
qui aura lieu les 15 et 16 décembre 
2012 au gymnase Lionel Terray et 
au marché couvert.

> Cap sur le marché couvert, où des chalets 
en bois, copie des traditionnels marchés de 
Noël alsaciens, seront installés. Tout au long 
de cette journée, des animations gratuites 
à destination des enfants surtout mais pas 
seulement. Des festivités organisées grâce à 
la participation des différents services muni-
cipaux, sans oublier M. le Maire et son équipe 
municipale.
Tout d’abord, de la convivialité et de la gour-
mandise avec les crêpes garnies de bonnes 
confitures « maison », du vin et du chocolat 
chaud pour se réchauffer à l’approche de 
l’hiver. Un chalet sera également consacré 
aux douces saveurs sucrées avec les créations 
originales de la pâtisserie « L’exquise ».

Côté animation, les enfants pourront participer 
à des ateliers créatifs (fabrication de décora-
tion de table, sculpture sur ballons), jouer en 

famille ou avec les ludothécaires et participer 
à la « Course des fées ». Cette année encore, 
la ferme Tiligolo et ses bébés animaux seront 
présents. Succès garanti auprès des plus petits 
pour des échanges tendres et affectueux !

Enfin, le Père Noël sera présent et vous aurez la 
possibilité de faire photographier vos enfants 
avec lui. Chaque bout de chou photographié 
repartira avec un petit sac de bonbons et sa 
photo souvenir… N’oubliez pas la lettre au 
père Noël, car les enfants pourront la déposer 
dans sa boîte aux lettres personnelle !
Animations gratuites samedi 15 décembre 
de 10 h à 17 h au marché couvert (à côté 
de l’église).
Retrouvez également les stands  
Vin/chocolat chaud et « L’exquise » 
(pâtisserie) le dimanche 16 décembre de 
10 h à 12 h 30.

> Au gymnase Lionel Terray (entrée du côté 
de la rue Pierre Salvi), vous pourrez retrouver 
tout ce qui fait traditionnellement le succès 
de la fête de Noël, avec la quarantaine d’expo-
sants qui vous proposeront, entre autres, des 
douceurs, des spécialités antillaises, du miel, 
du chocolat, du vin, du champagne, des 
pruneaux et - c’est nouveau - des spécialités 
savoyardes (fromages et charcuteries). Voilà 
pour les gourmands !

Mais les amateurs de déco auront également 
l’embarras du choix avec les productions du 
tourneur sur bois qui fera la démonstration 
de tout son talent devant les visiteurs. Vous 
pourrez également craquer pour des fleurs 
séchées, des encadrements, des émaux, des 
livres pour enfants et des céramiques. Bref, de 
quoi faire plaisir à vos proches ! Des anima-
tions seront également proposées, comme les 
clowns musiciens qui assureront l’ambiance 
musicale, conviviale… et humoristique !
Samedi 15 décembre de 10 h 30 à 19 h 
et le dimanche 16 décembre de 10 h à 
18 h 30.
Rens. au 01 34 29 42 01

Et pour se déplacer, 
le petit train !
Les commerçants de la galerie marchande 
de Carrefour Planet participent comme 
toujours à cette belle manifestation en 
renouvelant la présence du petit train. 
Ce dernier, gratuit, sillonnera les rues de 
Saint-Brice tout au long du week-end et 
vous emmènera du centre Lionel Terray 
au marché couvert puis jusqu’à la galerie 
marchande Carrefour Planet. Un petit 
voyage sympa en plus d’être pratique 
qui, c’est sûr, ravira les plus jeunes !
Samedi et dimanche de 10 h 30 à 19 h
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Comme c’est la tradition en ce 
mois de décembre, chaque struc-
ture dédiée à la petite enfance 
accueillera un spectacle, petit 
cadeau en avance pour les enfants 
très sages.

•  À la halte-garderie L’Azuré 
Mardi 4 décembre

« Le Noël de Reinette », par le centre de créa-
tion et de diffusion musicales Millenotes
Noël, Noël, Joyeux Noël ! Partout autour de 
Reinette, on ne parle que de Noël. Mais… 
qu’est-ce que c’est Noël ? Grâce à ses amis les 
animaux, Reinette va le découvrir tout au long 
de cette curieuse journée où l’on verra l’arbre 
nu de l’hiver se transformer peu à peu en un 
merveilleux arbre de Noël.
Après le spectacle, un goûter est prévu.

•  À la crèche multi-accueil La Lucine 
Lundi 17 décembre

« Même pas peur du Père Noël », par la Touk 
Touk Compagnie
« Quelqu’un frappe à la porte : toc, toc, toc, 
serait-ce le Père Noël ? Et bien moi, je n’ai 
pas peur de lui : mes bottes sont aussi grandes 
que les siennes ! » Deux musiciens s’installent 
pour un concert la veille de Noël. Quelqu’un 
frappe à la porte… et le suspense s’installe : 
est-ce enfin le Père Noël ? Sans jamais le voir, 

les deux musiciens nous décrivent le person-
nage fantastique, et au fil des comptines, 
enfilent tout comme lui bottes, chapeau, 
barbe… Ce conte tout en douceur aborde en 
musique la peur de l’autre, et sans démystifier 
le Père Noël, l’approche tout en finesse. Un 
vrai spectacle pour les tout-petits à la veille 
de Noël !
Après le spectacle, enfants et parents seront 
conviés à un goûter, et le Père Noël viendra à 
leur rencontre.

•  Au Lieu d’accueil enfants/parents  
Le petit pot de miel 
Du lundi 10 au vendredi 21 décembre 
Les « Raconte tapis »

Pour fêter Noël, chaque matin, les enfants 
et leurs parents pourront découvrir les 
« Raconte-tapis ». Grâce à des supports 
en tissu posés au sol, le « Raconte tapis » 

propose un moment de partage autour du 
bonheur des mots et des récits. On écoute 
l’histoire pour s’en imprégner et on manipule 
les personnages avec plaisir.
Animation gratuite ouverte à tous les parents 
et leurs enfants de moins de 4 ans.

•  Au Relais assis-
tantes maternelles 
L’Amaryllis 
Jeudi 20 décembre

« Poussinet, sortiras-
tu de ton œuf », par 
le centre de création 
et de diffusion 
musicales Millenotes
Poussinet est un pe- 
tit garçon bien dans 
sa coquille et qui 
n’a pas du tout 
envie d’en sortir. 
Mamouna, le coq, 
le renard, le chas-
seur, l’orage interviennent, en vain.
Les manigances de la coquine Lutine n’ar-
rangent rien. Poussinet reste dans son œuf.
Mais avec l’aide du soleil et des enfants… bien 
des choses peuvent changer !

•  À la crèche familiale 
L’Aurore 
Vendredi 
21 décembre
« Pierrot au zoo », 
par la Touk Touk 
Compagnie
Pierrot s’en va à la 
découverte du zoo 
et de ses animaux. 
Chaque animal a 
une comptine et 
une musique bien 
à lui. Des chansons 

faciles à retenir, pleines d’humour 
et de tendresse.
Après le spectacle, enfants et parents seront 
conviés à un goûter, et le père noël viendra à 
leur rencontre.
Plus de renseignements au 01 34 29 42 26.

Du côté des écoles : Alice au pays de Saint-Brice
Les 13 et 14 décembre, les enfants des écoles mater-
nelles assisteront à un spectacle offert par la Ville, au 
TOPF Silvia Monfort. Et c’est la troupe Berlingot qui 
a été retenue pour son spectacle « Alice au pays des 
merveilles », bel hommage à l’écrivain Lewis Caroll, 
et dont la mise en scène mêle les différentes formes 
théâtrales que sont le mime, la danse, les marion-
nettes, le chant et le théâtre d’ombres. Les enfants 
pourront donc suivre le voyage initiatique de la jeune 
Alice, et sa rencontre avec des personnages aussi 
étranges que François le ver à soie, Moustachat le 
chat pacha… et l’inénarrable reine de cœur.

Une lecture magique  
pour les Maternels

Comme chaque année, la Muni-
cipalité offre un livre aux enfants 
des écoles maternelles. Noël 
2012 est placé sous le signe de 
la magie avec 3 livres différents, 
selon le niveau des classes, pour 
625 élèves : 
-  Rentrée scolaire chez les 

sorcières (Édition Bilboquet)
-  La Fée Fifolette a cassé sa 

baguette (Édition les Belles 
histoires)

-  Roule citrouille (Édition les 
Belles histoires)
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Noël, un jeu d’enfant (et de grand) !
• Avec les petits
Annie Gautron, ludothécaire et éducatrice de 
jeunes enfants, convie les petits adhérents 
de la ludothèque (de 0 à 6 ans) au spectacle 
de marionnettes « Le voyage du Père Noël », 
créé par le personnel de la structure. Au 
programme, une très jolie histoire pour rêver 
du Père Noël un peu avant l’heure : avant de 
partir pour sa tournée mondiale de jouets, le 
Père Noël décide de prendre un peu de repos 
en Europe. Une escapade qui l’emmènera de 
l’Italie au Portugal en passant par l’Espagne.
Samedi 22 décembre
Entrée réservée aux adhérents

• Et avec les grands
C’est le calendrier maya qui le dit : profitez 
bien des 20 premiers jours de décembre car 
le 21, c’est la fin du monde ! Les ludothécaires, 
confiants en l’avenir et pas superstitieux 
pour un sou, ont donc eu l’excellente 
idée d’organiser une soirée jeux le jour de 
l’Apocalypse, avec au programme, des jeux 
de plateau aux noms évocateurs, tel que… 
Pandémie !
Vendredi 21 décembre de 18 h à 23 h
Ludothèque Bernard Tronchet, place 
Jacques Fosse (C.C. les Vergers)
Ouvert à tous, entrée libre.

660 seniors gâtés par la ville
Deux cent vingt personnes étaient présentes à la salle des fêtes 
Le Palladium pour le traditionnel repas de Noël offert par la Ville 
à ses seniors les 18 et 25 novembre, en deux temps, nombre de 
convives oblige ! L’occasion de passer un bon moment entre amis 
en dégustant nombre de petites douceurs, et d’esquisser quelques 
pas de danse au son de la musique jouée par Michel Saint-Léger 
et ses musiciens.
Lors du repas du 25 novembre, deux couples ont fêté leurs noces 
d’or et de diamant. Il s’agit de M. et Mme Masi pour les noces d’or 
et de M. et Mme Stoeffler pour les noces de diamant. Toutes nos 
félicitations !
Pour les Saint-Briciens qui ne pouvaient, ou ne souhaitaient 
pas être présents, des colis gourmands avaient été livrés à leur 
domicile.

Il était une fois des princes et 
des princesses
Au Japon, un voleur veut dérober son précieux manteau à 
une vieille dame bavarde et malicieuse… Ainsi commence 
ce voyage qui transporte à travers les siècles et fait 
franchir toutes les frontières. Une création en ombres 
chinoises animée par huit comédiens talentueux qui nous 
plongent dans un univers féerique, empreint de poésie et 
magnifié par des prouesses technologiques, dans la veine 
du Princes et Princesses de Michel Ocelot, magicien 
du cinéma d’animation, dont est tiré ce spectacle. Un 
voyage éblouissant qui plaira incontestablement à tous 
les enfants et à leurs parents.

Mardi 18 décembre à 19 h 30, 
au TOPF Silvia Monfort

Quand le CCAS se transforme  
en Père Noël

Le samedi 1er décembre, 94 enfants âgés de 0 à 16 ans, issus de 
familles aux revenus modestes, participeront à la méga boum 
organisée par le CCAS au restaurant scolaire Jean de la fontaine. 
Au programme, une après-midi dansante animée par un DJ, des 
sucreries, un atelier maquillage et un sculpteur de ballons. Et pour 
finir l’après-midi en beauté, un cadeau sera remis aux enfants par 
le Père Noël après un goûter convivial.

Rens. au CCAS : 01 34 29 42 16

Adieu mon beau 
sapin, roi des 
forêts !

Rien de plus triste qu’un 
sapin de Noël déplumé 

abandonné sur le trottoir ! 
Et rien de plus encombrant 

qu’un sapin que l’on doit 
emmener à la déchèterie ! 

Pour échapper à ces petits inconvénients de 
Noël, le Sigidurs organise comme l’an passé 
une tournée de ramassage de vos arbres. Elle 
aura lieu le mardi 15 janvier 2013. Ne la 
ratez pas car les ramasseurs de sapins sont 
comme le Père Noël : ils ne passent qu’une 
fois par an ! Sortir les sapins la veille au soir.

WWW.TOPFSILVIAMONFORT.FR - 01.39.33.01.81

18
19h30

2012

Mar
décembre

Noël 2011  
au Paladium
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D’Hanouka à Noël, une fête à partager

Plaine de vie : faites le plein  
de vi…tamines (et de cadeaux de Noël) ! 

Si Noël est fêté différemment 
par les Catholiques, les Juifs, les 
Orthodoxes et les Protestants, tous 
ont en commun de faire de cette 
fête religieuse un symbole de paix 
et d’entente entre les peuples.

• Chez les catholiques
Si Noël est la célébration de la naissance de 
Jésus, personne ne sait pourtant quel jour il 
est né. C’est parce qu’il fallait bien déterminer 
une date à célébrer que, le 25 décembre, fête 
païenne de la lumière et qui marquait le solstice 
d’hiver, a été retenue. C’est au IVe siècle que 
l’on a commencé à fêter Noël pour mettre 
fin aux rites païens. Pourtant, le sapin de Noël 
date de cette époque où l’épicéa représentait 
l’arbre de vie et était décoré de fruits et de 
blé. Petit à petit, il est oublié avant de revenir, 
notamment chez les protestants, soucieux de 
se démarquer des catholiques, au XVIe siècle. 
C’est à cette période qu’on le « coiffe » d’une 
étoile, symbole de l’étoile de Bethléem.

• Chez les juifs
Les Juifs ne fêtent pas Noël mais Hanouka, 
la fête des lumières qui célèbre la victoire du 
peuple juif sur les Grecs et le miracle de la fiole 
d’huile.  Alors que les Grecs fuient, les Juifs 
pénètrent dans le temple de Jérusalem pour le 
débarrasser de toutes les images païennes qui 

l’encombrent et pour rallumer les Lumières 
en l’honneur du Dieu unique. Hélas, la seule 
fiole d’huile qu’ils trouvent ne peut alimenter 
la flamme qu’une journée. Mais l’inexplicable 
survient : le feu brûle pendant 8 jours, laissant 
aux croyants le temps de reconstituer la 
réserve d’huile.

• Chez les orthodoxes
La préparation au Noël orthodoxe est une 
période de jeûne et pour les Orthodoxes, la 
crèche n’est pas traditionnelle car le culte 
voué à des statues de personnages saints 
est proscrit. Les Orthodoxes représentent la 
nativité par les icônes.

• Chez les protestants
Si les Protestants fêtent Noël, ils ne 
représentent pas la nativité par la crèche. Ils 
préfèrent développer la tradition du sapin, 
arbre qui symbolise le paradis d’Adam et Ève 
et la connaissance du bien et du mal, comme 
ce fut le cas dès le XVIe siècle.

• Chez les musulmans
Les Musulmans ne fêtent pas Noël puisqu’ils 
ne reconnaissent pas Jésus comme le fils de 
Dieu. Ils ont bien sûr leurs propres fêtes, telles 
que l’Aïd el-Kebir ou l’Aïd el-Fitr.

L’association Plaine de vie organise un 
marché de Noël dans ses locaux. Au 
programme, plein de bonnes choses 
qui vous permettront non seulement 
de prendre soin de vous en mangeant 
des produits bio et issus de productions 
locales, mais aussi de soutenir des 
travailleurs en cours d’insertion. Vous 
trouverez ainsi :
-  des bocaux de soupe, ratatouille, coulis 

et légumes issus de la conserverie 
artisanale mise en place par l’associa-
tion pour conserver le surplus de sa 
production ;

-  de la viande bio et des fromages de 
chèvre en provenance directe du Vexin ;

-  du pain bio de Cergy ;
-  du safran d’Écouen ;
-  du lombricompost d’Eaubonne ;
-  de l’huile d’argan produite par une 

association de femmes marocaines, de 
l’huile d’olive issue d’une production 
familiale ;

-  du maquillage bio.
Et pendant que vous serez là, pensez 
à vous renseigner sur les paniers de 
légumes vendus tout au long de l’année 
par l’association. Vous deviendrez bien 
vite accro !
Jeudi 6 décembre de 16 h à 19 h
Plaine de vie - 42 rue du Chemin Vert 
à Ezanville

 Un beau calendrier…  
pour remercier nos pompiers

Comme c’est la tradition, nos pompiers sont 
actuellement en pleine tournée pour vous 
vendre les traditionnels calendriers de la 
nouvelle année. Contrairement à l’idée reçue, les 
agents ne travaillent pas en binôme mais ils se 
présenteront seuls à votre domicile ; ils pourront 
être parfois accompagnés d’un jeune sapeur 
qui effectue sa première tournée. Merci de leur 
réserver le meilleur accueil. 
Si vous avez un doute, n’hésitez pas à demander 
leur carte professionnelle !
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Vie locale

Visite d’automne…

Qui était Louis Coccolo ?

Sous un beau soleil automnal, le 
maire Alain Lorand et les élus ont 
parcouru le quartier du Clos le 
27 octobre dernier.

Premier jour des vacances de la 
Toussaint, cette visite de quartier a 
rassemblé quelques riverains du quar-

tier du Clos et des alentours permettant de 
pointer du doigt quelques dysfonctionne-
ments ou préoccupations légitimes.

Lors de la visite de quartier du 20 février 
2010, des habitants avaient manifesté leur 
mécontentement sur l’absence d’éclairage 
(non-remplacement d’ampoules) dans la 
rue Zoé Châtenay. Cette remarque avait été 
transmise, à l’époque, à la Communauté de 
communes, en charge de cette compétence. 
Sans aucune amélioration depuis cette 

date, le maire encourage les riverains à lui 
faire parvenir un courrier pour appuyer, de 
nouveau, sa demande auprès des services 
concernés. Rappelons tout de même, qu’une 
campagne est actuellement menée sur la 

Ville par la CCOPF pour le renouvellement 
de tous les candélabres.
L’avenue des Tilleuls, en travaux depuis 
quelques mois, était également au centre 
des préoccupations avec les chantiers 
temporaires (rebouchage aléatoire de 
tranchées) mais également la vitesse et le 
non-respect des zones de stationnement 
(ligne jaune).
Cette visite s’est achevée dans la convivia-
lité et la générosité puisque les commerces 
du Clos ont offert le café et les croissants à 
toutes les personnes présentes.

Merci à la Boulangerie Cardoso et fils et au 
bar/tabac/journaux Le Clos d’Evan pour leur 
accueil chaleureux, ainsi qu’à l’épicerie.

Lors du dernier « chantier jeunes » sur le site du gymnase de Nézant, une stèle a été découverte.  
Un nom : Louis Coccolo, mais qui était-il ?

Du 16 au 27 juillet, 12 jeunes se 
sont attelés à un chantier sur la 
desserte du gymnase de Nézant. Un 

débroussaillage de l’allée qui a permis de 
mettre à jour une stèle en pierre avec une 
inscription : Louis Coccolo, tué le 27 août 

1944 par les Allemands à l’âge de 23 ans.
Cette découverte a interpellé M. le Maire et 
son équipe, désireux de connaître l’histoire 
de cet inconnu. Pour ce faire, le service 
Communication a fait appel à la mémoire 
collective, notamment celle de l’association 
des Amis du vieux Saint-Brice.
Nicole Chalard se souvient « Louis Coccolo 
était fils unique d’une famille d’émigrés 
italiens, arrivée à Saint-Brice entre les deux 
guerres, habitant la Villa des jardins.
Ce 27 août 1944, un commerçant du quartier 
du Clos ayant appris que les soldats améri-
cains et français étaient à Deuil proposa à son 
fils de monter à la Tour de Nézant pour voir si 
on pouvait les apercevoir. Louis Coccolo qui 
se trouvait là avec un groupe de jeunes se 
joignit à eux. Arrivés sur place, ils aperçurent 
des Allemands en pleine déroute remontant 
de Groslay sur Saint-Brice. Ce commerçant 
et son fils eurent le temps de s’enfuir mais 
Louis se cacha accroupi dans les taillis. Il 

portait ce jour-là une chemise blanche, fut 
vite repéré et abattu par les Allemands. Sans 
témoin, personne ne sut très exactement ce 
qui s’était passé. Une stèle fut érigée par la 
suite à l’endroit où on le retrouva mort.
Le même jour, les Allemands firent sauter le 
pont de Groslay. La libération de Saint-Brice 
aura fait 4 morts. La Ville organisa leurs 
obsèques le 31 août 1944.
Cette expédition à la Tour de Nézant qui a 
entraîné la mort d’un jeune fut considérée 
comme une imprudence qui n’aurait jamais 
dû être commise dans le contexte particulier 
de la libération et du repli des Allemands 
et fut mal vécue par la population de 
Saint-Brice : on aurait pu éviter cette mort 
stupide. »

Et vous, connaissiez-vous Louis Coccolo 
et sa famille ? Si vous avez des informa-
tions, contacter le service Communica-
tion au 01 34 29 42 56

Souvenir
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Festival du conte : voyage aux confins de l’imaginaire 
Contes, jeu, exposition et ateliers créatifs... Le festival du conte prend de 
l’ampleur ! Et, cette année, chacun y trouvera son conte : les petits, les 
ados et les adultes. 

Un week-end à réserver dans votre 
agenda, samedi 15 et dimanche 
16 décembre : la Ville vous propose 

des animations de Noël mais aussi un 
festival du conte. Et cette année, celles et 
ceux qui aiment les histoires, rêvasser ou 
garder une âme d’enfant ne bouderont 
pas leur plaisir ! Les contes traditionnels 
seront à l’honneur : Blanche Neige et les 7 
nains, Le petit Chaperon rouge, La chèvre de 
Monsieur Seguin…

> Croyez-vous aux fées ?
La comédienne Marie-
Céline Essertel racon-
tera des histoires sur 
les rumeurs de village 
pour les plus de 14 ans 
et aussi les adultes ! 
Pendant une bonne 
heure, vous voyagerez 
dans le temps et 

retrouverez cette ambiance des veillées 
d’autrefois où les anciens racontaient des 
histoires. Anecdotes, traditions et croyances 
populaires n’auront plus de secret pour 
vous.
Samedi 15 décembre à 19 h

Un duo dénommé « Huile d’olive et 
beurre salé » : Debora Di Gilio, une 
italienne pétillante et Fabienne Morel, 
une bretonne étonnante présenteront 
« Histoire(s) de perdre la tête » et 
« Flopi ! Flopi »

>  « Histoire(s) de perdre la tête »,  
à partir de 8 ans

Elles ont choisi pour ce spec-
tacle une version bretonne 
d’un conte de Grimm 
intitulé Le genévrier, une 
version napolitaine de La 
Belle au Bois dormant et 
une version calabraise de 
Barbe Bleue.
Dimanche 16 décembre 
à 14 h 30

> « Flopi ! Flopi ! », à partir de 3 ans
Vous pensiez connaître Les trois petits 
cochons et Le petit Chaperon rouge ?  
Le duo revisite la tradition avec une 
énergie débordante. Du rythme, du chant, 
des mimiques, des corps qui racontent, 
deux voix qui s’entremêlent et un zest de 
langue italienne : voilà les ingrédients de ce 
spectacle plein de fraîcheur et d’humour où 

vous retrouverez toute la saveur des dessins 
animés.
Dimanche 16 décembre à 16 h 30

> « Rendez-vous Contes ! » 
L’exposition « Rendez-
vous Contes ! », petit 
musée des objets hété-
roclites des contes pour 
enfants, a été réalisée 
par le Moulin théâtre 
dans le cadre d’une 
sensibilisation des en- 
fants aux livres, à la 
lecture et aux contes. 

Conçu par François Place, 
ce parcours interactif vous fait pénétrer 
dans l’univers de quatre monstres sacrés de 
contes pour enfants : la sorcière, l’ogre, la 
princesse et le loup.
Ce petit musée se présente comme un 
labyrinthe à parcourir, dans lequel on 
risque de se perdre… Munis d’un badge 
anti-sortilèges, vous découvrirez, en traver-
sant les portes du labyrinthe, les balais 
de sorcière, le garde-manger de l’ogre, le 
miroir magique de la princesse, les photos 
de famille du loup et de ses victimes… Le 
décor, très soigné, vous transporte, grâce 
aux sculptures, tableaux et dioramas* 
qui rythment le parcours, dans le monde 
magique des histoires de votre enfance…
Mercredi 5, 12 et 19 décembre de 10 h 
à 12 h et de 14 h à 18 h et dimanche 
16 décembre de 14 h à 18 h. 
À partir de 4 ans. 
Rens. et inscriptions au 01 39 33 01 86

TOUTES LES MANIFESTATIONS SE 
DÉROULERONT AU CENTRE CULTUREL 

ET SPORTIF LIONEL TERRAY…
12 rue Pasteur

*  Le diorama est un système de présentation par mise en 
situation ou mise en scène d’un modèle d’exposition.
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<< Il etait une fois... >>,  
jeu a partir de 9 ans
Venez jouer à « Il était une fois… », un jeu de cartes 
dont le but est de raconter une histoire à plusieurs. 
Animé par les ludothécaires, vos histoires seront 
ensuite publiées et, à la fin du festival, vous pour-
rez repartir avec le petit livre d’histoires !
Mercredi 5 et 12 décembre à 14 h, 15 h et 16 h. 
Bibliothèque des adultes
Hameau des Rouges-Gorges 
LCR La cerisaie - Rens. au 01 34 19 12 11

À l’école…
Les enfants pourront s’évader un peu 
du 3 au 14 décembre. En effet, les 
élèves des écoles primaires (du CP au 
CM2) se laisseront porter par la voix 
de la conteuse Marie-Céline Essertel. 
Ils découvriront notamment : Blanche 
Neige et les sept nains, le petit Poucet, 
Jacques et le haricot magique, la petite 
Sirène…
Cette année, le service Culturel propose 
spécialement pour les CM1 et CM2 
des ateliers graphiques. Les enfants 
essaieront de donner vie à ce qu’ils 
auront entendu et imaginé durant le 
conte. L’imagination débordante de vos 
bambins sera honorée grâce à une expo-
sition de leurs œuvres durant le festival 
au centre culturel Lionel Terray.
Les enfants du CP au CE2 pourront 
bénéficier d’une visite guidée de l’expo-
sition « Rendez-vous contes ! ».



n° 117 - décembre 2012

Le médecin constate le 
décès et délivre un certificat 
de décès. Vous devez 
contacter un organisme 
de pompes funèbres 
pour l’organisation des 
obsèques. Ce dernier ou 
vous-même devez faire la 
déclaration du décès en mairie 
dans les 24 h qui suivent le décès 
et acquérir une concession au 
cimetière.
Le cimetière, un lieu à entretenir
La mairie est en charge de l’entretien du cimetière (reprise 
de concessions arrivées à expiration). À Saint-Brice, un 
gardien est présent sur place. La Ville constate l’abandon 
de nombreuses tombes, abîmées ou non entretenues par les 
héritiers. Rappelons qu’une concession doit être renouvelée 
à son échéance (15 ans, 30 ans). Par conséquent, il 
est indispensable d’informer la mairie si vous (héritier) 
déménagez.

Le recensement est obligatoire à 16 ans dans le mois qui 
suit l’anniversaire. On appelle cela le recensement militaire 
(ou citoyen). Le jeune doit se présenter à la mairie de son 
domicile avec le livret de famille, une pièce d’identité, 
un justificatif de domicile de moins de 3 mois et la carte 
d’identité des parents s’ils sont nés à l’étranger. Une 
attestation de recensement est délivrée, indispensable pour 
de nombreuses démarches (journée d’appel de préparation 
à la défense, permis de conduire, examens ou concours).
Pour voter aux élections, il est conseillé de vérifier auprès 
du service élections que l’inscription est bien effective et ce, 
avant le 31 décembre de l’année en cours.

4 –  Vous venez d’avoir 16 ans ? Recensez-vous !

Le mariage est célébré dans la 
commune où l’un ou 

l’autre des époux à 
son domicile ou sa 
résidence. Une fois 
la date du mariage 

fixée, les futurs époux 
prennent contact 

avec le service état 
civil afin de constituer 

leur dossier. Après 
vérification de celui-ci, les 

bans* sont publiés à la mairie 
du (des) domicile(s) des  

futurs époux pendant 10 jours.
Le maire ou l’un de ses adjoints célèbrera alors le mariage, en 
présence de 2 témoins minimum (4 témoins maximum). À la fin de 
la cérémonie, un livret de famille est remis aux époux.
* La publication des bans est une procédure obligatoire ayant pour 
utilité de rendre publique l’imminence d’un mariage, et ainsi de 
permettre à toute personne d’émettre une opposition.

2 - Vous souhaitez vous marier 3 –  Lors du décès d’un membre  
de votre famille

Naissance, mariage, décès, recensement citoyen… 

La déclaration de naissance est obligatoire pour tout enfant.
La naissance se déclare devant l’Officier de l’état civil de la mairie 
du lieu de naissance. Vous devez apporter le certificat de naissance 
établi par le médecin ou la sage-femme qui a constaté celle-ci dans 
les 3 jours suivant l’accouchement. Le jour de l’accouchement ne 
compte pas et lorsque le dernier jour du dit délai est un samedi, un 
dimanche ou un jour férié, ce délai est augmenté jusqu’au premier jour 
ouvrable.
Par exemple, l’enfant naît un vendredi, vous avez jusqu’au lundi pour 
le déclarer. Si le lundi est férié, vous avez jusqu’au mardi. Passé ce délai 
des 3 jours, un jugement du tribunal de grande instance est nécessaire pour 
inscrire la déclaration sur les registres. Cela peut prendre plusieurs mois au cours 
desquels l’enfant sera privé d’état civil.
Cette déclaration doit être remplie par le père ou, en son absence, par toute personne ayant assisté à l’accouchement.
La mairie vous délivre alors un acte de naissance et un livret de famille.

1 – Votre enfant vient de naître

Tout au long de la vie, le service état civil de la mairie vous 
accompagne. Voici quelques rappels pour vous guider dans vos 
démarches.
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Pour en savoir plus : 01 34 29 42 00



n° 117 - décembre 2012

11

Petite enfance

Pour le confort de nos bébés et de la planète…

L a circulaire du 29 juin 2011 de la 
Caisse nationale des allocations 
familiales rappelle aux collectivités 

territoriales l’obligation de fournir les 
couches aux enfants au sein de leurs struc-
tures d’accueil. Actuellement, ces dernières, 
comme beaucoup de parents d’ailleurs, 
utilisent des couches jetables. Un confort 
dans la gestion du quotidien avec son bébé 
ou son enfant qui a un impact sur l’environ-
nement, avec la production conséquente de 
déchets non recyclés actuellement.
En partant de ce constat, la Ville, qui est 
engagée dans une démarche Agenda 21 
(dont un axe porte sur la réduction des 
déchets, soutenu par le SIGIDURS) a décidé 
de mener une étude auprès de ses structures 
mais aussi, par le biais de parents (et bébés) 
volontaires sur l’emploi de couches hybrides, 
à savoir une couche lavable avec un insert 
jetable. Ce dernier, moins lourd, permettrait 
ainsi de réduire le poids des déchets tout 
en étant confortable pour le bébé et, on 
l’espère, de diminuer à long terme les coûts 
de fonctionnement des structures d’accueil.

En effet, avec 6 couches en moyenne par 
jour et par enfant, les besoins en termes 
de changes sont conséquents. La couche 
hybride est, quant à elle, réutilisable deux 
à trois fois.

Votre avis nous intéresse

Le service Éducation et familles fait appel 
aux familles volontaires qui ont accueilli 
ou qui vont accueillir leur bébé (de 
novembre 2012 à janvier 2013) pour expé-
rimenter, avec quelques professionnelles 
des structures municipales, sur janvier et 
février, les couches hybrides qui leur seront 
fournies. « En effet, soulignent Chantal 
Nedellec et Stéphanie Guittonneau, respec-

tivement maire adjoint et conseillère muni-
cipale, déléguées à la Petite enfance, notre 
objectif n’est pas d’imposer une méthode 
mais bien d’agir en concertation avec les 
familles. »
À l’issue de cette expérience, la Ville fera un 
retour auprès des familles à l’occasion de la 
Journée de la petite enfance en mars 2013, 
avec pour objectif, une possible généralisa-
tion de cette pratique en 2014.
Si vous êtes tenté par cette aventure, nous 
vous invitons à remplir le coupon-réponse 
à votre disposition, situé en page 19 de ce 
magazine.
Rens. auprès du service Éducation  
et familles au 01 34 29 42 30

Le service Petite enfance lance 
une étude grandeur nature sur  
les couches lavables pour  
les bébés et recherche, pour ce 
test, des bébés (et des parents) 
volontaires.

Q ue vous soyez logés à la RPA, 
personnes âgées résidant sur 
Saint-Brice ou particuliers, la 

résidence vous accueille pour déjeuner 
tous les jours de la semaine (sauf jours 
fériés et week-ends). Depuis le 1er octobre, 
la société API a pris ses quartiers dans les 
cuisines et la salle de restaurant de la RPA 
et le changement se voit. Une salle décorée, 
des tables nappées, bref une ambiance plus 
conviviale avec toujours la qualité des 
repas équilibrés.
D’une capacité d’accueil de 100 couverts, 
le restaurant vous ouvre ses portes à partir 
de midi (avec une plage horaire d’arrivée 
jusqu’à 12 h 30). Pour y déjeuner, rien de 
plus simple qu’une inscription la veille 
par téléphone à l’accueil de la RPA. Alors 
n’hésitez plus, on vous y attend.

Pour les plus de 60 ans, prise en charge 
d’une partie du repas (en fonction des 
ressources), se renseigner au CCAS  
au 01 34 29 42 16. 
Pour les particuliers : 10 €/repas

Info plus : et toujours des logements 
seniors disponibles, une visite s’impose ! 
Rens. à la Résidence pour peronnes âgées  
au 01 39 90 96 79 
28 rue de Paris

Déjeuner en toute convivialité
La Résidence des personnes 
âgées (RPA) a changé de 
prestataire pour sa restauration.

Seniors
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Portrait

Âgé de tout juste 14 ans, 
Damien Belval affiche déjà une 
belle série de récompenses 
décrochées sur poney en 
« Barrel Race club » ou en sauts 
d’obstacles. Et désormais, ce 
jeune Saint-Bricien brille à un 
niveau national…

C’est un garçon qui vit au rythme 
de ses cours au collège et de ses 
compétitions en équitation. Un 

adolescent qui aime l’informatique et qui a 
d’abord vibré pour le football avant de se 
passionner pour la compétition équestre. 
Damien Belval a 14 ans et collectionne déjà 
les titres en championnats sur poney.
« J’ai débuté quand j’étais tout petit, 
explique-t-il. J’avais 5 ans et c’est ma mère 
qui m’a emmené ». C’était bien sûr au Poney 
club de la Sapinière où Damien a ainsi été 
initié dès l’enfance au saut et au dressage. 
Mais à l’âge de 11 ans, ce jeune Saint-Bricien 
souhaite se tourner vers la compétition et 
intègre donc le centre équestre d’Ezanville.

Ses parents,  
ses plus grands supporters

Pour ce jeune collégien qui souhaite plus 
tard devenir architecte, le hobby devient 

alors passion. « Je m’entraîne désormais 
deux fois par semaine, précise-t-il. Et ce que 
je préfère, c’est le saut d’obstacles où j’adore 
progresser… ». 
Car l’équitation est également devenue une 
sorte d’école de la vie à côté du collège où 
il est inscrit en classe de troisième. « On 
apprend plus vite à progresser, poursuit-il, 
c’est toujours stimulant de chercher à 
s’améliorer ».
Et à ses côtés, ses parents restent bien ses 
meilleurs supporters depuis la première 
heure. « Nous nous sommes vite pris au 
jeu, confesse Alain, son père. C’est un sport 
passionnant parce qu’il nécessite beaucoup 
de maîtrise, de technique et qu’il faut vaincre 
à chaque fois son appréhension ».

Il chute le matin et gagne l’après-midi

Damien explique pourtant ne pas ressentir 
cette peur qui arrête tant de cavaliers. « Je 
n’ai jamais de stress, souligne-t-il, même 
après une blessure ». Comme ce printemps 
2012, à Chambly où après une mauvaise 
chute le matin, il a concouru l’après-midi 
pour un saut d’obstacles d’un niveau supé-
rieur… qu’il a gagné !
Est-ce cette maîtrise qui l’a emmené 
vers les podiums ? Toujours est-il que ces 
derniers mois ont été marqués par de beaux 

résultats sous l’égide du centre équestre 
d’Ezanville dont la dirigeante, Anne-Marie 
Kramp, a rapidement repéré le potentiel de 
Damien.
Ainsi, à l’occasion des championnats de 
France poneys qui se sont déroulés à 
Lamotte-Beuvron (en Sologne) en juillet 
dernier, la formation Valdoisienne a terminé 
12e sur 1 231 clubs présents ! À l’intérieur 
du centre équestre d’Ezanville, le quatuor, 
formé par Damien Belval, Amélie Demarcy, 
Margot Tenaillon et Havana Micholet, est 
reparti avec le titre de vice-champion de 
France en « Barrel Race Club »(*).
Mais ce n’est pas tout, puisqu’en mai 2012, 
Damien a également remporté le cham-
pionnat départemental du Val-d’Oise en 
concours de saut d’obstacles.
« Parfois, on a l’impression de voler, c’est une 
sensation que j’aime bien, conclut Damien. 
Mon objectif pour les mois prochains est 
de franchir un mètre, ce qui est tout à fait 
possible quand on s’entraîne beaucoup et 
qu’on établit une relation de confiance avec 
son cheval ».

* Le « Barrel racing » est une épreuve de 
vitesse qui consiste à courir autour de trois 
tonneaux selon un parcours en trèfle. Il s’agit 
d’une épreuve récurrente en équitation dite 
« western ».

Damien Belval

La passion de l’équitation… et de la compétition !

C’est sur une jument nommée REEL que Damien Belval a sauté avec brio 90 centimètres dans la carrière principale du parc équestre fédéral 
de Lamotte-Beuvron où se déroulait la finale de saut d’obstacles des championnats de France poneys par équipe en juillet 2012 (l’équipe est 
arrivée 10e sur 60).
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Restauration scolaire : bien manger, ça s’apprend

À la cantine, les semaines se suivent et 
se ressemblent. Les repas sont livrés 
en liaison froide par le prestataire de 

la ville, Val-d’Oise Service, en fonction des 
menus élaborés par une diététicienne, et 
soumis chaque trimestre lors de la commis-
sion de restauration pour validation. Les 
enfants ont besoin de repas équilibrés pour 
affronter chaque journée plus ou moins 
longue passée à l’école. Et pour eux, tous 
les acteurs de la restauration scolaire* se 
mobilisent. Au cours des commissions, ils 
valident les menus pour le trimestre à venir, 
mais évoquent également les repas servis 

ces trois derniers mois tout en ne négligeant 
pas les avis des clients : les enfants !
Pour autant, les frites ne sont pas servies 
tous les jours puisque la commune souhaite 
apprendre le « bien manger » aux écoliers. 
Blettes, endives et salsifis, pour ne parler 
que des « moins aimés », sont donc servis 
à intervalles réguliers dans les 5 restaurants 
scolaires de la commune, accompagnés de 
féculents en moindre quantité, pour tenter 
les gastronomes un peu frileux. Pas de bio 
dans les assiettes, mais des légumes de 
saison, issus de productions locales, pour 
éviter des transports coûteux et néfastes 
pour l’environnement.

Le petit plus « découverte », chaque année 
en octobre, la Semaine du goût nationale 
apporte la découverte de nouvelles saveurs. 
Que du bonheur, les enfants en rede-
mandent…
* Sont présents lors de ces commissions : 
Éliane Ganipeau et Marie-Hélène Fromain, 
conseillères municipales, les représentants 
des parents d’élèves, le chef de service 
Education et famille, la diététicienne et le 
chef cuisinier de Val-d’Oise Service et le 
responsable de la société des Bonnes Tables 
qui emploie le personnel de cantine.
** La Ville remercie tout le personnel de 
service de l’entreprise « Les Bonnes Tables ».

1 100 enfants en moyenne 
mangent chaque jour à la cantine. 
De fins gourmets en herbe que la 
Ville tente de contenter.

L aurent Guemdjian est ambassa-
deur du tri pour le SIGIDURS*. 
Le 26 octobre dernier, à l’école 

Jean Charron, il a visité la dernière 
école saint-bricienne dans le cadre d’un 
vaste programme de sensibilisation des 
écoliers au tri sélectif lancé en 2011.  
Relayée par la Ville, le but de cette 
campagne du SIGIDURS est de familiariser 

les enfants aux déchets et à leur traitement, 
sachant que ces écoliers d’aujourd’hui 
seront les adultes responsables de demain.  
« Les enseignants et les ATSEM sont des 
partenaires essentiels, souligne Laurent 
Guemdjian. Mais les enfants sont très 
demandeurs, ce sont d’ailleurs eux qui 
motivent leurs parents ensuite, pour que le 
tri soit bien fait à la maison ».

Du jaune pour le tri, du gris  
pour les ordures ménagères

Ainsi, du plastique à la conserve en passant 
par les journaux en papier, les tout-petits 
ont découvert ce que l’on peut trier pour 
recycler, grâce à de petits bacs-modulos 
installés dans leurs classes. 
« C’est facile à retenir, a expliqué l’ambas-
sadeur du tri. Il y a un bac à couvercle jaune 
pour le tri et un bac à couvercle gris pour 
les ordures ménagères, ce sont les mêmes 
couleurs dans la rue ».
Un petit bilan sera effectué dans les 
prochains mois pour vérifier à la fois la 
conformité et le remplissage. En attendant, 
à Saint-Brice, pour les tout-petits, le tri c’est 
bien parti !

* Syndicat mixte pour la gestion et l’inciné-
ration des déchets urbains de la région de 
Sarcelles auquel la commune de Saint-Brice 
adhère pour le traitement de ses déchets.

Les écoliers sensibilisés au tri sélectif
Lancée il y a un an, la campagne de sensibilisation des petits Saint-Briciens s’est achevée cet automne avec 
l’école Jean-Charron. Des bacs et des outils pédagogiques ont été mis à disposition dans chaque classe.

Environnement

Rentrée scolaire avec Eliane Ganipeau, conseillère municipale.

Semaine du goût à Jean Charron
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Les Saint-Briciens aiment chanter. Pour 
preuve, dans le paysage communal, on 
trouve l’ensemble vocal féminin du 

conservatoire, l’association Accords et varia-
tions et le festival des Choryfolies… Bien 
souvent, cet amour du chant commence 
dès le plus jeune âge. Le conservatoire 
municipal de musique l’a bien compris et 
permet, depuis une dizaine d’années, aux 
jeunes de 6-12 ans de chanter au sein d’une 
chorale. Au programme : des comptines, 
de la chanson française, ou encore des 
chansons d’Europe de l’est ou d’Amérique 
latine…Les enfants sont sous la direction du 
professeur Umbaja Nes-Majstrorovitch, qui 

a déjà en charge l’ensemble vocal féminin 
« Brice chœur ».
L’intérêt d’une chorale, c’est avant tout de 
s’épanouir dans une ambiance conviviale, 
mais pas seulement. Il s’agit d’une discipline 
où la participation et l’effort apportent des 
résultats immédiats. Le chant est le premier 
des instruments, qui permet à l’enfant 
d’avoir le contact le plus physique avec 
la musique. Il apprend à respirer, poser et 
écouter sa voix et celle des autres.

L’enfant développe ainsi des qualités de 
contrôle de soi, de mémoire, d’interpréta-
tion et d’improvisation qui s’avèrent très 

utiles pour les apprentissages scolaires. 
Autre avantage, c’est une activité collective 
qui permet de se sociabiliser et de se faire 
de nouveaux copains ! La chorale donne 
de la voix toute l’année, et tout le monde 
peut venir : à Noël lors des auditions, au 
printemps lors du concert des professeurs 
ou en juin, lors de la remise des prix.

Répétitions chaque mardi de 18 h à 19 h 
au CCS Lionel Terray (12 rue Pasteur)
Rens. et inscriptions au 01 39 33 01 85
Participation de 20 à 26 €/trimestre, 
inscription gratuite pour les enfants déjà 
inscrits au conservatoire. 

Retour sur

La chorale cherche des enfants

Ils ont dit non !
19 octobre. Les acteurs Danielle Netter et 
Jean-François Garreaud ont interprété avec ta-
lent ce spectacle sur la résistance et la dépor-
tation. Ce spectacle rendait hommage à Silvia 
Monfort, comédienne et résistante. Plus de 70 
personnes sont venues découvrir cette mise 
en scène et ont beaucoup apprécié la qualité 
des textes des auteurs choisis, notamment 
ceux de Louis Aragon, Paul Eluard ou encore 
Robert Desnos.

Tsuki karaté club, encore sur les podiums

13 octobre. Au stade Pierre de Coubertin, s’est déroulé l’Open Adidas 
combat la 1ère compétition nationale de la saison. Avec 8 représentants, le Tsuki 
karaté club a décroché 2 podiums avec Alexandre Calmels (3e en minime – 
50 kg) et Fabio Mendes (minime + 65 kg). D’autres membres du club ont eu 
des résultats encourageants, de bon augure pour la saison qui arrive.

Vos enfants ont entre 6 et 12 ans et vous ne les avez toujours pas inscrits à une activité extra-scolaire. 
Ça tombe bien ! La chorale du conservatoire recherche des choristes ! 

Chant
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Speed cross au collège de Nézant

23 octobre. 480 participants dont 140 élèves des écoles primaires ont 
participé au 1er speed cross du collège de Nézant. C’est sous un soleil éblouis-
sant que chacun a donné le meilleur de lui-même. Bravo à tous !

Carton plein pour le 1er loto de la VOSB
20 octobre. Pour 
un coup d’essai, ce fut 
un coup de maître ! Le 
1er loto organisé par 
la VOSB a fait le plein 
de joueurs, dans une 
atmosphère très convi-
viale et bon enfant. Les 
participants ont fait 
largement honneur au 
buffet proposé pour les 
bénévoles du club avant 
de se consacrer à leurs 
cartons. Devant un tel 
succès, l’opération sera 
reconduite, c’est sûr…

Parcours découverte
7 et 21 octobre. L’Aigle de Meaux, le duc de Talleyrand-Périgord,  
Cyrano de Bergerac, Félia Litvinne, Henri Jeanson, Paul et Gala Eluard, Emi-
lienne, Françoise et Marie-Thérèse, autant de noms liés à notre histoire locale 
et qui furent évoqués par les Amis du vieux Saint-Brice, lors des parcours- 
découvertes d’octobre. Un bon groupe de promeneurs a eu le plaisir d’asso-
cier à une marche bénéfique d’automne quelques pages de la culture saint-
bricienne.

3e place sur le podium
27 et 28 octobre. Au « Palais des sports Lionel Terray » s’est déroulé 
le tournoi Daniel Ropers réunissant 14 clubs, 11 clubs parisiens dont le PSG, 
Racing club 92, Red Star 93, centre de formation football de Paris, Bobigny, 
Torcy, Sannois Saint-Gratien, Senart Moissy, AC Boulogne Billancourt, Poissy, 
Saint-Brice et 3 clubs de province dont Troyes ESTAC, Stade de Reims, Calais 
RUF. Après deux jours de compétition le Red Star 93 a remporté le trophée 
face à Torcy sur le score de deux buts à zéro.
À signaler la performance de notre équipe de Saint-Brice qui termine 3e de ce 
prestigieux plateau.

Ancien pavillon de chasse qui appartenait au duc de la Force, pair de France 
sous la Restauration, et conseiller municipal de Saint-Brice

Spécial cabaret

28 octobre. Le TOPF Silvia Monfort a fait salle comble pour le spectacle 
de cabaret proposé à nos seniors par le CCAS. Et le spectacle était de qua-
lité. Entre tours de magie, avec la participation de Saint-Briciens très sou-
riants, et numéros de danse, les grands aspects du cabaret ont été abordés, 
pour le plus grand plaisir des spectateurs.
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Journée de l’horreur :  
une monstrueuse réussite !
31 octobre. De 14 h à 23 h, ce fut un 
véritable défilé de vampires, de zombies et 
autres sorcières. Tous ces mort-vivants, pe-
tits et grands, s’étaient donné rendez-vous 
à la ludothèque pour jouer à se faire peur. 
Dans un décor effrayant, pas moins de 150 
personnes ont pu découvrir les nombreux 
jeux sur le thème de l’horreur que les ludothé-
caires avaient mis en place pour l’occasion. 
Bonbons, jeu-concours, jeux de stratégie… À 
23 h, alors que la pleine lune était haute dans 
le ciel, tout ce petit monde s’est quitté avant 
que le jour ne se lève, satisfait d’avoir passé 
une excellente journée de l’horreur. 

En souvenir de ceux qui sont tombés  
pour la France 

11 novembre. C’est à la faveur d’une parenthèse ensoleillée ines-
pérée que s’est déroulée la cérémonie commémorant le 94e anniversaire 
de l’Armistice du 11 novembre 1918. Comme chaque année, les élus de la 
Municipalité, les associations d’anciens combattants UNC et UNACITA ainsi 
que les représentants des corps constitués de Saint-Brice se sont réunis au 
cimetière avant de défiler jusqu’au parc de la mairie devant le Monument 
aux Morts, afin de rendre un juste hommage aux soldats tombés pour la 
France lors de la grande guerre. Accompagnée par l’Harmonie du conser-
vatoire Claude Debussy, cette cérémonie s’est achevée par la Marseillaise 
qui a été chantée en chœur par des enfants de l’école Jules Ferry, associée 
selon les vœux de l’équipe municipale à ce devoir de mémoire.

Semaine culturelle J. J Rousseau

Du 14 au 21 novembre. Cette semaine culturelle fut riche d’événe-
ments entre débat, parcours découverte, concert et exposition, sous la hou-
lette de la CCOPF, du service Culturel et du conservatoire de la ville.
L’association des Amis du vieux Saint-Brice a emmené une vingtaine de 
curieux à la découverte des lieux que fréquenta jadis Jean-Jacques Rousseau 
dans notre commune, à savoir le pavillon Mauléon, le clos du château et même 
la maison de l’ami de Rousseau. Accompagnés des comédiens de l’atelier 
théâtre du TOPF, cette balade conjuguait littérature et découverte.
Côté musique, de nombreux Saint-Briciens sont venus entendre parler de 
Rousseau et de Rameau, deux personnages doués d’un immense talent, qui 
marquèrent de leur empreinte indélébile le XVIIIe siècle.
Cette semaine s’est achevée avec le vernissage de l’exposition, en présence 
d’Alain Lorand, Maire de Saint-Brice, et de son adjointe à la Culture, Marcelle 
Cayrac.
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Une 7e « Rando Beaujo » suivie, malgré la pluie
18 novembre. Une météo calamiteuse a eu beau jouer les trouble-
fêtes, quelques courageux de l’association Saint-Brice athlétisme ont bien 
répondu présent à la 7e « Rando Beaujo ». Au programme, selon le niveau 
(ou l’envie) 9 ou 18 kilomètres à parcourir ; et à l’arrivée, la dernière cuvée de 
« Beaujolais nouveau » à apprécier entre amis autour d’un buffet garni.
« La pluie en a découragé plus d’un et nous étions donc trop peu nombreux 
à randonner, a confié André Luder, président de Saint Brice athlétisme. 
Rendez-vous l’année prochaine, car c’est un rendez-vous qui nous tient à 
cœur ».

Pour les amateurs de « fait main »
Samedi 17 novembre. Les adhérentes de l’association Art de vivre 
étaient venues en nombre à la Résidence pour personnes âgées Charles de 
Foucault pour vendre leur production. Au programme, des travaux de cou-
ture, des figurines en bois et bien d’autres petits trésors que les Saint-Bri-
ciens ont pu s’offrir à des tarifs très raisonnables.

Les fous du volant 
17 et 18 novembre. Les amoureux de badminton se sont régalés 
lors de la 8e édition du tournoi Badadonf organisé par la Vaillante omnisport 
de Saint-Brice qui réunissait au centre sportif et culturel Lionel Terray 223 
joueurs venus de toute l’Île de France et même de Normandie et de Picardie. 
Prochain tournoi à ne pas manquer : le tournoi jeunes qui aura lieu les 16 et 
17 février au COSEC.

Plus de 200 aînés réunis pour des agapes festives
18 et 25 novembre. Organisé par le 
CCAS, le repas des anciens a réuni 115 convives 
dimanche 18 novembre en salle des fêtes du Pal-
ladium et 115 personnes à nouveau, le dimanche 
suivant. Au menu, du foie gras, une mousseline 
de homard sauce champagne, un fondant de pin-
tadeau farci à la normande accompagné d’une 
étuvée de légumes d’antan, puis une tomme et 
sa confiture suivie d’une tarte fine aux pommes 
avec sa glace vanille. Le repas était accompagné par l’orchestre de Michel 
Saint-Léger et ce déjeuner s’est déroulé en présence du Maire, Alain Lorand, 
de Chantal Nedellec, son adjointe en charge des Affaires sociales et des 
Personnes âgées ainsi que de nombreux élus.
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La jeunesse prise en otage à 
des fins politiques !
Quand un conseiller municipal crée une asso-
ciation en juillet 2012 nommée «Amicale des 
locataires de la résidence du Village », on ne 
peut que se réjouir de cette initiative. 

Quand on sait que ce conseiller habite la rési-
dence depuis une dizaine d’années, on se dit 
qu’il était temps d’agir !

Cependant, nous nous étonnons de la coïn-
cidence avec l’action menée par la majorité 
pour la mise en place de l’atelier d’écriture 
dans le local des 3F, projet en cours depuis 
2006.
Ce conseiller (et son groupe  « rassemble-
ment pour Saint-Brice ») se plaint de n’avoir 
pas été concerté. Mais qu’a-t-il fait depuis 
8 ans qu’il est engagé en politique pour les 
jeunes ?

Cet atelier a permis aux jeunes de s’épanouir 
et d’exprimer leur vision des choses à travers 
leur art. Tout cela n’a pas été mené au hasard 
et la majorité a décidé de recourir à une 
société spécialisée plutôt qu’une association. 
L’Or Noir est membre du SCPP (Syndicat 
des producteurs phonographiques qui s’oc- 
cupe notamment des Victoires de la musique 
et du Midem...), gage de sérieux et de profes-
sionnalisme !

Quand ce groupe stigmatise et insulte de 
« faunes » nos jeunes participants, les qualifie 
de  « racailles » ou sous-entend que nous 
formons des futures recrues d’Al Quaïda, 
car ils participent aux ateliers d’écriture et 
ont des goûts musicaux différents, on peut 
légitimement s’interroger sur ses véritables 
motivations. 
Ils prennent à partie la population prétextant 
un incident qui aurait eu lieu sur la résidence. 
Mauvaise pioche, cet été, l’atelier était dans 
un studio parisien professionnel. 
Diffamation ? Nous n’irons pas jusque-là. 
Nous parlerons de Mauvaise foi ! 

Ce groupe a soutenu la campagne nationale 
du PS  en mettant les jeunes au centre de ses 
préoccupations. 
Aujourd’hui, c’est le premier à vouloir stopper 
un projet qui tient à cœur à des jeunes pleine-
ment investis et soutenus par leurs parents.
Vous avez eu l’occasion de mettre en place 
vos idées quand vous avez eu l’honneur d’être 
aux affaires. Aujourd’hui, ne nous donnez pas 
de leçons de morale et ne prenez pas notre 
jeunesse en otage pour le faire.

En sabordant sa propre jeunesse, un pays 
se tire une balle dans le pied car ce sont les 
adultes de demain !

Groupe de la majorité municipale  
avec Alain Lorand

Laïcité…ce mot répété 
par A. Lorand,  
a-t-il un sens pour lui ?
Le Maire affectionne les citations et les 
grands mots, mais comment depuis 12 ans à 
la tête de la ville agit-il pour mettre en œuvre 
la ligne de conduite qu’il a tendance à nous 
dicter ?

Prenons la laïcité qu’il semble affectionner 
particulièrement.
Dès son arrivée, il avait promis à la Commu-
nauté Israélite l’installation d’un erouv 
autour de notre commune pour alléger 
les contraintes préconisées par le Shabbat 
aux familles   israélites. L’information s’est 
répandue, même sur Internet, suscitant un 
véritable émoi . A. Lorand fit rapidement 
marche arrière lorsqu’il s’aperçut des propor-
tions que prenait cette décision.

Subventions aux écoles confessionnelles
A.Lorand est le premier Maire de St-Brice qui 
a délivré des subventions à une école confes-
sionnelle de Sarcelles ( le Saint Rosaire) 
créant un préalable. Toutes les écoles privées 
peuvent maintenant y prétendre : pourquoi 
l’une plus que l’autre ?

Les locaux des écoles accueillent depuis 
quelque temps le Centre de Loisirs de la 
Communauté Israélite Loubavitch. Les ensei-
gnants se sont émus cet été de constater que 
l’école Jules Ferry ( un symbole) était ouverte 
le dimanche matin pour accueillir une 
cinquantaine d’enfants. A la suite de protes-
tations, le Centre de Loisirs a té déplacé dans 
une autre école n’ayant pas de logements 
occupés par des enseignants.

S’est-il interrogé sur la responsabilité de 
la commune qui accueille des activités 
religieuses au sein de locaux publics commu-
naux ? 

Si vous pensez que ces décisions ont fait 
l’objet de discussion au conseil, vous faîtes 
erreur, cela n’a jamais été évoqué : silence 
total sur cette décision comme sur d’autres…

La France est  une République laïque, il faut le 
rappeler à Mr le Maire.

Michel Moha, Gérard Huyet,  
Pierre Baudin, Jean-Pierre Bouges
(Groupe Rassemblement  
pour Saint-Brice)

 
 
Accessible ?
Le numéro d’octobre de Saint-Brice Magazine 
contenait un instructif dossier concernant la 
voirie. Outre quelques notions techniques 
sur la fragilité de la chaussée et les matériaux 
qui la composent, il faisait mention de la 
nécessité, en cas de travaux, de coordonner 
l’intervention des concessionnaires qui 
pourraient alors en profiter pour améliorer 
leur réseau. Cet impératif a sans doute été 
quelque peu oublié s’agissant des travaux de 
la rue de Paris. 
Cet article indiquait également que l’accessi-
bilité était prise en compte dans les travaux ! 
Rappelons qu’il s’agit ici d’une obligation 
légale (décret de décembre 2006) : tout 
aménagement ou réhabilitation de voirie doit 
respecter des prescriptions d’accessibilité. 
En outre, la loi du 11 février 2005 prévoie 
que d’ici le 1er janvier 2015, tous les établis-
sements communaux recevant du public 
devront avoir été rendus accessibles. 
A cet effet, les villes de plus de 5000 habi-
tants, doivent se doter d’une commission 
d’accessibilité, présidée par le Maire et 
composée de représentants de la commune, 
d’associations d’usagers et d’associations 
représentants les personnes handicapées. 
A Saint-Brice, cette commission a été créée 
en 2007. Malheureusement, ses travaux ne 
portent guère de fruits sauf peut-être pour 
les écoles…
La ville initie une démarche sur le dévelop-
pement durable, le handicap et l’accessibilité, 
elle serait bien avisée de prendre rapidement 
des décisions sur cette dernière question.

Jean-Paul Dondero, Brigitte 
Beaumanoir, Tanios Saïd, Nathalie 
Hassan-Journo
(Groupe Saint-Brice Solidaire)
http://saint-brice-solidaire.fr

Expression des conseillers n’appartenant pas 
à la majorité municipale

(Article L2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales qui limite le contenu du 
bulletin à la diffusion d’informations « sur les réalisations et la gestion du conseil municipal… »).

Expression de la majorité 
municipale

Vous pouvez retrouver l’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sur le site internet de la ville : 

www.saintbrice95.fr

Vie politique
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Naissances
Lenaïck Silski, le 16 septembre
Eléonore Pires, le 16 septembre
Manon Jacquot, le 21 septembre
Chloé Dahan, le 25 septembre
Gabrielle Malka, le 27 septembre
Narjis Hafsati, le 8 octobre
La Ville adresse ses sincères félicitations 
aux parents.
Mariages
Mehdi Chernai et Marhnia Miraoui,  
le 12 octobre
Jérémy De Paz et Jessyca Melloul,  
le 29 octobre
La Ville adresse ses vœux de bonheur aux 
jeunes mariés.
Décès
Kamanda Musumba épouse Kanku,  
43 ans,  le 7 octobre
Monique Fiat épouse Rallu, 77 ans,  
le 14 octobre
La Ville adresse ses condoléances aux 
familles.

CarnetFermeture des services
•  Fermeture des services municipaux  

au public : lundi 24 décembre
Nouveaux horaires de la mairie : elle ferme 
dorénavant du lundi au vendredi à 17 h.
•  Centres de loisirs : fermeture à 18 h les 

24 et 31 décembre.
•  Structures de la petite enfance
-  Halte-garderie : du 24 décembre au 

4 janvier 2013
-  Crèche familiale : du 24 au 31 décembre
-  Crèche multi-accueil : du 24 au 

31 décembre
-  Relais assistantes maternelles : du 24 

au 31 décembre
-  Lieu d’accueil enfants/parents et Le 

petit pot de miel : du 24 au 31 décembre
•  Conservatoire : du 24 décembre au 

6 janvier 2013
•  CCS Lionel Terray, COSEC, stade de 

la Solitude : 24, 25, 31 décembre et 
1er janvier 2013

Inscriptions dans les centres de loisirs
Pour les vacances de Noël, les inscriptions 
pour les centres de loisirs ont lieu jusqu’au 
7 décembre 2012 au service Enfance en 
mairie ou sur le site de l’Espace Famille. 
Rens. au 01 34 29 42 30

Inscriptions sur les listes électorales
Les services vous invitent à signaler tout 
changement ou complément d’adresse sur 
la ville et à vous inscrire sur les listes électo-
rales avant le 31 décembre, si vous souhai-
tez voter aux prochaines élections.

Recensement : la ville recrute
Pour mener à bien cette mission, la com-
mune recrute des agents. Aucune expé-
rience n’est requise mais certaines qualités 
sont exigées, telles que la rigueur, la dispo-
nibilité, un grand sens de l’organisation, du 
classement et du travail méthodique, ainsi 
qu’un bon sens du relationnel.
Une formation aux agents sera assurée par 
l’INSEE et une tournée de reconnaissance 
sera programmée début janvier 2013 afin 
de repérer les secteurs à couvrir.
Descriptif du poste : recensement d’un 
ensemble d’adresses, soit environ une cen-
taine de logements.
Merci d’adresser une lettre de moti-
vation à l’attention de M. le Maire, 
Hôtel de ville – 14 rue de Paris 95350 
Saint-Brice-sous-Forêt

Dossier de subventions  
pour les associations
Vous pouvez retirer le dossier de sub-
vention communale pour l’année 2013 
au service Financier de la mairie. Il sera à 
retourner, accompagné de l’ensemble des 
pièces annexes, au plus tard le 18 janvier 
2013.
Pour obtenir le dossier, merci de vous 
adresser à Carine Lehéricy
Tél. : 01 34 29 42 13
Courriel : finances@saintbrice95.fr
Hôtel de ville
14 rue de Paris
à l’attention de Carine Lehéricy
95350 Saint-Brice-sous-Forêt

Carte nationale d’identité
Nous attirons votre attention sur le fait que 
de nombreux dossiers sont refusés par 
la Sous-préfecture. La cause : des pho-
tos non conformes. Soyez vigilants sur le 
choix du photographe et la conformité des 
photos.
Rens. au 01 34 29 42 00

Erratum
Les travaux de la cuisine de la halte- 
garderie sont annoncés (Saint-Brice mag 
d’octobre) comme financés avec l’aide du 
Conseil général. Or, c’est la CAF du Val 
d’Oise qui a financé une partie du coût des 
travaux.

Calendrier de la chasse
En novembre, les journées de régulation 
des populations de sangliers, renards, 
chevreuils, encadrées par l’Office national 
des forêts auront lieu les jeudis 6, 13 et 
20 décembre de 9 h à 17 h.
Lors de ces journées, des panneaux de 
signalisation seront disposés en périphérie 
du secteur chassé.

Recherche bénévoles  
pour animaux en détresse
La Fédération française de la protection 
animale recherche des bénévoles (secré-
taire, comptable, enquêteurs) et des fa-
milles d’accueil (dans l’attente d’une adop-
tion) afin d’aider les animaux en détresse 
(issus de la rue, abandonnés ou maltraités).
Rens. 06 24 05 19 04 ou au 06 79 28 01 38
www.ffpa-forum.com

Si vous ne recevez pas votre Saint-Brice mag tous les mois,
contactez le service Communication au 01 34 29 42 56 / 73.

•  Votre député Jérôme Chartier assure une 
permanence à l’Hôtel de Ville de Domont le 
lundi de 17 h 30 à 19 h 30. Merci d’annoncer 
votre venue le lundi matin au 01 39 35 55 01.

•  Sa suppléante, Marcelle Cayrac, assure 
une permanence à l’Hôtel de Ville de Saint-
Brice essentiellement sur rendez-vous au 
01 34 29 42 00.

•  Stéphanie Guittonneau, conseillère muni-
cipale, déléguée à la Petite enfance et aux 
Crèches reçoit sur rendez-vous les familles 
dont les enfants ont de 0 à 3 ans. Contacter 
le service Enfance au 01 34 29 42 30.

Permanences

Hôtel de ville : 14, rue de Paris
95 350 - Saint-Brice-sous-Forêt

• Directeur de la publication : Alain Lorand  
• Directeur de la rédaction : Angel Jean-Noël  
•  Rédaction/photos : Sandrine Fanelli, Sophie Hay (service 

Communication), RDVA (S. Brianchon, L. Haladjian, G. Choquet)
•  Publicités : ESER, Mme Jacquelin au 01 48 12 00 40 ou 

06 63 42 55 77 ou contact@eser.fr
• Maquette : RDVA au 01 34 12 99 00 (E. Cosaert) 
• Tirage : 6 600 exemplaires - Dépôt légal à parution

Site internet : www.saintbrice95.fr
Courriel : servicecommunication@saintbrice95.fr
La ville remercie les associations pour leur 
collaboration et les annonceurs pour leur participation.

SAINT-BRICE mag

Collecte des ordures ménagères :
-  les rues bleues : jeudi
-  les rues rouges : lundi et jeudi

Collecte des déchets recyclables : lundi
Collecte des déchets végétaux : mardi 
11 décembre
Collecte des déchets encombrants :

-  les rues bleues : jeudi 20 décembre  
(3e jeudi du mois)

-  les rues rouges : mercredi 19 décembre 
(le mercredi précédent le 3e jeudi du mois)

Merci de sortir vos déchets la veille au soir.
Les bacs doivent être sortis fermés au plus 
tôt la veille du ramassage à 19 h et doivent 
être rentrés le jour même de la collecte avant 
20 h. Dans le cas contraire, les riverains s’ex-
posent à une verbalisation.
Collecte de déchets polluants : 
samedi 15 décembre à Ezanville, 
place Elluin-devilliers

Notez-le

Coupon réponse

Étude sur les couches hybrides  
(lavables avec un insert jetable)

Nom :..................................................................Prénom :.......................................................................

Adresse :...................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................

Date de naissance prévue du futur bébé (fin 2012 / début 2013) :............................................................

Tél. mère :............................................................... Portable :..................................................................

Tél. père :................................................................ Portable :..................................................................

Courriel :....................................................................................................................................................

« Je souhaite m’inscrire à l’étude menée par le service Éducation et familles sur les couches lavables.
Coupon réponse à renvoyer ou à déposer à l’adresse suivante » :
Hôtel de ville – service Éducation et familles - 14 rue de Paris 95350 Saint-Brice-sous-Forêt

✂
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